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Monsieur , 

La présente f a i t  sui te  à votre l e t t r e  du 3 novembre 1986 
ainsi  q u ' à  notre rencontre du 5 décembre concernant l a  participation 
du Québec au processus d'examen et  d'évaluation environnementale re- ' 

lativement à 1 'entreposage des déchets nucléaires dans des formations 
géologiques. 

Tel q u ' i l  est mentionnë dans votre lettre du 3 novembre, 
nous prenons ac te  du f a i t  que l e  concept d'élimination des déchets 
nucléaires dans  des formations géologiques souterraines a é t é  élaboré 
à l a  sui te  d'ententes entre le gouvernement du Canada et celui de 
i 'Ontario e t  que votre Ministère pren; maintènant l ' in i t ia t ive  pour 
voir à l 'évaluation e t  l'examen des impacts sur l'environnement à ce 
sujet. 

Je dois tout d'abord vous rappeler les  inquiëtudes maintes 
f o i s  exprimées par l a  population du Québec quant à l ' incertitude de 
cette technologie e t  aux inconvénients socio-économiques et environ- 
nementaux associés à 1 'implantation d 'un  l ieu d'enfouissement de dé- 
chets nucléaires. Ces incertitudes ont é t é  d'ailleurs récemment évo- 
quées en marge de l a  démarche du gouvernement américain visant à 
chois i r  un endroit pour l e  dépôt de déchets nucléaires. alors que 
plusieurs emplacements envisagés étaient susceptibles d'avoir des 
e f f e t s  t ransfrontal iers  au Québec. En outre, Z cette occasion. l e  
gouvernement du Québec avait demandé que soient exclus tous les em- 
placements s i tués  S l 'intérieur de 40 kilomètres de la frontière quë- 
bécoise. de mëme qu'à l ' in tér ieur  ou prés des bassins de drainage se 
déversant au Québec ainsi que t 0 u . t  autre emplacement susceptible de 
porter a t te in te  a u x  ressources québécoises en eau souterraine. 
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Nous tenons à vous ind iquer  t o u t  de s u i t e  que l e  Québec ne 

souhaite pas l ' imp lan ta t ion  d'un l i e u  d 'é l im ina t ion  de déchets nu- 
c léa i res  sur son t e r r i t o i r e .  Pour l ' ins tan t .  nous s m e s  sat isf .a i . ts 
de l'entreposage à sec en s i l o  â l ' i n t é r i e u r  d'un bâtiment avec plan- 
cher surélevé, t e l  que cela se f a i t  présentement pour l e  combustible 
I r r a d i é  de G e n t i l l y  1. Une t e l l e  so lu t i on  é v i t e  l e s  problèmes de 
t ranspor t  e t  permet de minimiser l es  coÜts e t  nous semble s a t i s f a i -  
sante pour p lus ieurs années au Québec en attendant que de mei l leures 
so lut ions soient mises de l 'avant. 

' 

Quoique nous soyons conscients de f a i t  que l e s  audiences 
publiques ne por teront  que sur l e  concept d 'é l iminat ion de déchets 
nucléaires. nous s m e s  cependant t r è s  préoccupés par l e s  aspects 
t rans f ron ta l i e rs  de t o u t  p r o j e t  de l i e u  d 'é l iminat ion de dëchets nu? 
c léa i res  qu'on pour ra i t  envisager dans l e  t e r r i t o i r e  d'une province 
contiguë au Québec. 
düment p r i s - e n  .considération dans tou te  évaluat ion d'impacts qu i  
pou r ra i t  ë t r e  f a i t e  pour u n - t e l  l i e u  d 'ê l iminat ion s i t ué  2 l ' e x t é -  
r i e u r  du Québec. 

Nous ins is tons  donc pour que ces aspects so ient  .- 

Enfin, l e  Québec n'a pas. à ce moment-ci, d 'ob ject ion Z ce 
que des audiences publiques puissent se t e n i r  sur son t e r r i t o i r e  e t  
envisage d 'y  déléguer un ,observateur. 

Veui l lez  agréer, monsieur, 1 'expression de nos sentiments 
l e s  mei l leurs.  $. 

Le d i rec teur  général 
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L3 m d u  Québec ,. 
Cabinef du ministre de I'Enviiwinemenl 
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Sainte-Poy, le 24 octobre 1989 
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: 
Monsieur Peter Weldon 
coalition pour la Surveillance 
du Nucléaire (COSUN) 
Boîte postale 912 
Sherbrooke (Québec) 
JlH 5L1 

Monsieur Weldon, 

Le ministre de l'Environnement, monsieur Pierre . 
Paradis, a pris connaissance de la lettre que vous 
adressiez à madame Lise Bacon, en date du 8 septembre 
1989, relativement A l'implantation éventuelle d'un 
lieu d'enfouissement de déchets hautement radioactirs 
au Québec. 

Le ministère de l'Environnement du Québec est bien au 
fait des projets du ministère fédéral des Mines, de 

pourparlers ont effectivement eu lieu. depuis 1986, 
entre les fonctionnaires des deux ministères, et avec 
des représentants du Bureau fédéral des évaluations 
environnementales. 

Le ministère de l'Environnement du Québec a indiqué au 
ministère fédéral des Wines, de 1'Energie et des 
Ressources et au Bureau fédéral des évaluations 
environnementales que le Québec ne désirait pas 
participer au processus d'évaluation environnemental du 
concept d'enfouissement des déchets hautement 
radioactifs qui a été amorcé par le gouvernement 
fédéral, puisque le Québec ne désire pas l'implantation 
d'un tel lieu d'élimination de décheto sur son 
territoire ou à proximité immédiate de ce territoire. 

Le Québec a déjà, par. le passé: fait connaître ses 
préoccupations pour l'implantation eventuelle de lieux 
d'élimination de déchets nucléaires hautement ou 
faiblement radioactifs en territoire américain,_ a 
proximité de sa frontière. Nous partageons la meme 

1'Energie et des Ressources à ce sujet. Des 
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M. Peter Weldon 

opinion en ce qui concerne l'implantation éventuelle 
d'un lieu d'élimination de déchets nucléaires hautement 
radioactifs SUC le territoire québécois ou à proximité 
de celui-ci, la où le territoire québécois pourrait 
être touché par des Cléments radioactifs provenant 
accidentellement de ce lieu d'élimination. 

Dans l'espoir que ces renseignements vous soient 
utiles, je vous prie d'agrher, monsieur Weldon, 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

MICEEL GERMAIN 
Conseiller politique 


